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Les trois fêtes supprimées

Le Saint-Siège a accordé, la 28 junvier 1899, un Indult en
vertu duquel les fidèles sont disýpensé.3 de l'obligation d'enten-
dre la sainte messe aux trois fête.c supprimées de l'Annonciation
de la B. V. Marie (25 mars), de la Fête-Dieu et des saintsr Apé"-
tres Pierre et Paul (29juin); cependant les curés doivent, pour
répondre au désir du Souverain Pontife, exhorter leurs parois-
siens à. assister au saint sacrifice ces jours-là, lorsqu'il leur sera
possible de le faire..

Les curés demeurent obligées, commne par le poeisé, de célébrer
la messe pro p)opulu) en ces trois jours (le fete dont la solennité
est renvoyée au dima;nche suivant.

Voici le texte d.* iI.iidult susmentionné:

Feria v r, die 20 januarii 1899.

SSmus D. N. Leo Divina, Providentia Papa XIII, in audientia
R1. P. D. Adsessori S. Officii impertita, audits. relatione supras-
cripti supplicis libelli una cnui suffraiis Emorui ac Rmnorumn
DD. Cardinalinni Generaiuni, proehabitoque RR. DP. Con-
sultorum voto, benigne annuit pro gratia qua supradicta
obligatio (scilicet audiendi missarn vel recitandi aliquan ors.-
tioneni arbitrio Ordinarii, in diebus festis Aununtiationis B.
M1. V., SSr.i Corporis Chîristi, et SS Apostoloruni Pet-ri èt,
Pauli) omnnino adiinatur: attainen Rnii Domini Ordinaii
saltema hortentur fideles, uMisesacrificio uis diebus intersint.
Contrariis quibuscunique non obstantibus.

(L.±S.)
(Sign.) G. C.Ax. MANiCINI, S. R. et TU. T. Not.

Soumission de Mme du Sacré-Coeur

Voici le texte de la lettre adressée par Mmne Marie du Sacré-
Coeur à S. Eui. le Crrdînal Séraphin Vanutelli, préfet de la
Congrégation des évêques et régulie-is:

Eminentissitne Seigneur,
Aprè.s avoir lu le texte de la décision de la Sacrée Congré-

gation des évêques et réguliers, je crois de mon devoir d'expri-
mer respectueusement à. Votre Eminence ma complète et entière
soumission, sans restriction ni réserve, hieureuse de pouvoir en.


